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Article 1 - Enjeux et contexte du Partenariat 

Afin de bénéficier du Dispositif, le Partenaire a choisi de travailler avec CertiNergy qui se chargera de 
la constitution des dossiers de demandes de CEE ( ci-après les « Dossiers CEE ») et de leur dépôt 
auprès de l'autorité administrative compétente ( ci-après I' « Autorité Compétente » ). A la date de 
signature de la présente Convention, l'Autorité Compétente est le Pôle National des CEE (ci-après le 
« PNCEE » ). 

Article 2 - Objet de la Convention 

La Convention a pour objet de mettre en œuvre le dispositif de regroupement prévu à l'article L 221-7 
du Code de l'Energie et de définir les modalités inhérentes au fonctionnement de ce regroupement. 

Article 3 - Engagements du Partenaire 

Le Partenaire désigne CertiNergy comme regroupeur au sens de l'article L 221-7 du Code de l'Energie. 

Article 4 - Engagements de CertiNergy 

CertiNergy s'engage à réaliser la détection, la constitution et l'instruction des dossiers de demande de 
CEE pour le compte du Partenaire en 

organisant, afin de lancer le dispositif, une réunion d'information à destination de l'ensemble 
des responsables des services concernés, visant à présenter le périmètre de la Convention et 
définir les modalités d'actions et d'échanges 
établissant pour chacune des opérations identifiées par CertiNergy ou présentées par le 
Partenaire, dans un délai de 5 jours à compter de la date de réception des documents transmis 
et dont la complétude sera validée par CertiNergy, le volume de CEE qui pourrait être obtenu 
et montant de prime associé ; 
collectant les pièces auprès du Partenaire afin de constituer le Dossier CEE ; 
participant financièrement à l'opération en contrepartie de l'obtention sur son compte EMMY 
des CEE y afférant ; 
prenant en charge la compilation et l'archivage de l'ensemble des documents justifiant de la 
réalisation des actions d'économie d'énergie et les tenir à la disposition du Partenaire et du 
PNCEE durant le délai légal, conformément à la réglementation en vigueur ; 
réalisant un comité de pilotage pour présenter le bilan du partenariat. 

CertiNergy s'engage à effectuer la demande de CEE sous réserve de disposer de l'ensemble des 
informations et justificatifs nécessaires au dépôt. Ces éléments sont mentionnés dans l'annexe 2 de 
l'arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de certificats d'économies 
d'énergie et les documents à archiver par le demandeur. 

Article 5 - Modalités financières 

Les Parties conviennent expressément que CertiNergy agissant en qualité de regroupeur, sera chargée 
de la constitution des Dossiers CEE et que le Partenaire cédera à CertiNergy l'intégralité des droits qu'il 
détient sur les CEE générés à la suite des opérations réalisées sur son patrimoine. 

En contrepartie de la cession des droits détenus par le Partenaire sur les CEE, CertiNergy versera au 
Partenaire une prime CEE (ci-après« Prime CEE») calculée en fonction du volume de CEE Classique 
et/ou Précarité enregistrés sur le compte de CertiNergy dans le cadre de la Convention (ci-après 
« Volume Obtenu», exprimé en MWh cumac) selon la formule suivante: 

Prime CEE = Volume Obtenu * X,XX€ HT/MWh cumac 
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